
République française

DEPARTEMENT DE L'AUDE - Commune de HOMPS

Séance du jeudi 22 juin 2023

Membres en exercice :
15

Présents : 11

Votants: 14

Secrétaire de séance:
Edith ESCOURROU

Date de la convocation: 14/06/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-deux juin l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Béatrice BORT, en salle du
Conseil Municipal

Présents : Martial BESSIEUX, Béatrice BORT, Guy BOURDON,
Dominique COMBE, Edith ESCOURROU, Michel LOPEZ,
Christine MOREL, Alexandre PACHOUTINSKY, Sylvain RIVIER,
Chantal ROLLAND, Claude SANTORO

Représentés:  Anick COMBE, Anthony LOPEZ, Alda PENELA

Excusés:  Virginie FONGARO

Absents:

Objet: Renouvellement mise à disposition gratuite logement - DE_2023_880
Madame le Maire rappelle aux conseillers municipaux leur souhait de soutien solidaire pour les
ukrainiens déplacés sur le territoire national, et qu'à cette fin, une convention de mise à disposition
précaire gratuite d'un logement meublé jusqu'au 31/07/2023 avait été signée avec Madame Mariia
RODRIHES KORONADO.

Par courrier en date du 28/02/2023, Madame Mariia RODRIHES KORONADO nous a demandé de bien
vouloir prolonger cette convention.

Compte tenu de la situation sociale et financière de l’occupant, Madame le Maire propose au Conseil
Municipal de renouveler cette convention pour une durée d'un an.

Pour rappel, le caractère précaire de la convention et des éventuelles prorogations implique qu’il puisse y
être mis fin sans préavis.

Ayant oui l'exposé de Madame Le Maire, le Conseil Municipal APPROUVE à l'unanimité le
renouvellement de cette convention et la prise en charge financière qui en découle, à compter du
01/08/2023 et pour une durée d'un an.

Pour: 14 Contre: 0 Abstention: 0
Ainsi fait et délibéré  Affichage  le mardi 27 juin 2023
Madame le Maire    
Béatrice BORT

RF
Sous Préfecture de Narbonne
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